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autorisation de remplacer un scanographe à utilisation
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arrêté du 30 mai 2018

Chorus DT

DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-05-30-007 - arrêté du 30 mai 2018 75



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-05-30-007 - arrêté du 30 mai 2018 76



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-05-30-007 - arrêté du 30 mai 2018 77



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-05-30-007 - arrêté du 30 mai 2018 78



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-05-30-007 - arrêté du 30 mai 2018 79



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-05-30-008

Arrêté du 30 mai 2018

Compétences générales
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-06-05-005

Arrêté N° 18.81 BAG Form CE CSE 5 06 2018.pdf

Ajout d'un organisme de formation à la liste des organismes autorisés à dispenser la formation

des représentants du personnel aux C.E./C.S.E.
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LISTE ORGANISMES AGREES POUR DISPENSER LA 

FORMATION DES MEMBRES DES CE 

Articles L 2325-44 ancien du Code du Travail et L2315-63 du Code du 

Travail 

 

1. CCI Saône et Loire  

1 Avenue de Verdun  
71 005 Châlon Sur Saône.                                                      

 
2. Centre National d'Etude et de Formation des 

Industries de Carrières et Matériaux de 

Construction et Connexes (CEFICEM) 

Technopôle Nancy-Brabois  
1 Allée d'Auteuil  
54500 Vandoeuvre-les-Nancy 
 
3. ACEB 71 

10 ter, rue du Général Giraud                                 
71100 CHALON-SUR-SAÔNE 
 
4. Maison de l'Entreprise -ANIFOP   

Route de Monéteau  
89005 AUXERRE 
 
5. ACCES CONSULTING 

3, Rue de l'Humilité  
69003 LYON 
 
6. KERO FORMATION 

Parc Tertiaire du CAP VERT                                      
14 rue du Cap Vert                              
21800 QUETIGNY 
 
 

7. SOGEFOR CONSEIL 

52, Boulevard des Bourroches                        
21000 DIJON 
 
8. ICEFB 

5, Rue Guynemer                                      
71200 LE CREUSOT 
 
9. CCI de l'YONNE 

26 Rue Etienne DOLET                                           
CS 20286                                                
89 005 AUXERRE 
 
10. Cabinet DIASEO 

8 Rue du Boulavesin 
21 560 ARC-SUR-TILLE 
 

10. Cabinet DIASEO 

Siège social : 8 Rue du Boulavesin 
21 560 ARC-SUR-TILLE 
Bureaux : 3, Rue du Golf 
21 800 QUETIGNY 
Arrêté du 14 octobre 2014 

 

11. CONSEIL FORMATION DROIT 
SOCIAL (CFDS 21) 
25 B, RUE SUZANNE BRUNSCHVIG 
21 000 QUETGNY 
Arrêté du 5 juin 2018 
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2018-05-30-006

30/05/18 AR portant autorisation tacite d'exploiter des

terres agricoles à M. PAVILLARD David

AE tacite
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2018-02-09-020

AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles à M. Mathieu MICHAUD de Vanne

AE tacite
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2018-06-07-002

Demandes d'autorisation d'exploiter - contrôle des

structures-Récépissés de dossiers - mai 2018
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-01-26-019

Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC

DE LA COMBE DE SONGESON
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-01-24-007

Accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC

DES LILEUX
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-12-21-022

accusé réception complet autorisation exploiter EARL

CHEVALIER
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-01-24-006

accusé réception complet autorisation exploiter EARL

VARROT
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-01-12-014

accusé réception complet autorisation exploiter FEVRE

René
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-12-21-023

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

BICHETTE
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-01-17-025

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-12-21-024

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-01-11-011

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-12-15-011

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DE

LA CLAIVE
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-12-21-025

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DU

PERRON
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-12-15-012

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DU
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Direction départementale des territoires du Jura
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accusé réception complet autorisation exploiter GAEC
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-01-09-008

accusé réception complet autorisation exploiter GAEC
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-01-12-015

accusé réception complet autorisation exploiter SCEA
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Mission nationale de contrôle

BFC-2018-05-25-008

Arrete modif n1 CPAM39

Arrêté portant modification (n°1) de la compostion du Conseil 

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

ARRETE n°110/ 2018 
 

portant modification (n°1) de la composition du Con seil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura 

 
La ministre des solidarités et de la santé, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R.211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Patrice BEAUMONT, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 82/2018 du 14 avril 2018 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du Jura ; 

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 82/2018 du 14 avril 2018 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Jura est complété comme suit : 

4° En tant que représentants d’institutions interve nant  
dans le domaine de l’assurance maladie  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire : 

Est nommé : M. Marc DAUBIGNEY 

Suppléant :  

Est nommée : Mme Patricia LACHELIER 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 

                                                                                       
Fait à Nancy, le 25 mai 2018 

 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Nancy 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

  
         Patrice BEAUMONT 
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Arrêté fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les 
effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du 

personnel au sein de la commission consultative mixte académique  
de l'académie de Besançon 

 
 
 

 Recteur de l'académie de Besançon, Chancelier des universités, 
 
 

Vu l'article R.914-5 du code de l'éducation ; 

Vu le décret n° 2018-235 du 30 mars 2018 relatif à la représentation des femmes et 
des hommes au sein des organismes consultatifs des maîtres des établissements 
d'enseignement privés sous contrat ; 

 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : 
En application de l'article R. 914-5 du code de l'éducation, les parts de femmes et 
d'hommes composant les effectifs pris en compte pour le renouvellement de la 
commission consultative mixte académique de l'académie de Besançon intervenant 
en 2018, sont fixées ainsi qu'il suit :  
 

Nombre d'agents 
représentés dans 
l'instance 

Parts de femmes Parts d'hommes 

Nombre % Nombre % 

1325 860 64,9 % 465 35,1 % 

 
 
Article 2 :  
La Secrétaire Générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui fera l'objet d'une publication. 

 
 
 
 

Fait à Besançon, le 1er juin 2018 
 
 
 
Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 
 
Jean-François CHANET 
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Arrêté fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les 
effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du 
personnel au sein de la commission consultative mixte interdépartementale   

de l'académie de Besançon 
 
 
 

 Recteur de l'académie de Besançon, Chancelier des universités, 
 
 

Vu l'article R.914-5 du code de l'éducation ; 

Vu le décret n° 2018-235 du 30 mars 2018 relatif à la représentation des femmes et 
des hommes au sein des organismes consultatifs des maîtres des établissements 
d'enseignement privés sous contrat ; 

 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : 
En application de l'article R. 914-5 du code de l'éducation, les parts de femmes et 
d'hommes composant les effectifs pris en compte pour le renouvellement de la 
commission consultative mixte interdépartementale de l'académie de Besançon 
intervenant en 2018, sont fixées ainsi qu'il suit :  
 

Nombre d'agents 
représentés dans 
l'instance 

Parts de femmes Parts d'hommes 

Nombre % Nombre % 

456 412 90,4 % 44 9,6 % 

 
 
Article 2 :  
La Secrétaire Générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui fera l'objet d'une publication. 

 
 
 
 

Fait à Besançon, le 1er juin 2018 
 
 
 
Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 
 
Jean-François CHANET 
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Rectorat 
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Arrêté fixant le nombre de membres à la commission consultative mixte académique 
de l'académie de Besançon 

 
 
 

Le Recteur de l'académie de Besançon, Chancelier des universités, 
 
 
 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R.914-4 ; R.914-6 ; R914-10-1                                          
et R.914-10-2 ; 

Vu l'arrêté du 30 avril 2014, relatif à la création de la commission consultative mixte 
académique de l'académie de Besançon ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2018, fixant la date de constatation des effectifs déterminant le 
nombre de sièges des représentants des maîtres aux commissions consultatives mixtes 
des établissements d'enseignement privés sous contrat ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1 : La commission comprend en nombre égal des représentants de l'administration 
et des maîtres. 
 
Compte tenu d'un effectif de maîtres et de documentalistes observé à la date du 6 avril 
2018, le nombre de ces représentants est fixé comme suit : 
 
1° Membres représentants titulaires des maîtres : 4 
2° Membres représentants titulaires de l'administration : 4 
 
La commission comprend un nombre égal de représentants suppléants. 
 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté s'applique en vue du renouvellement des instances 
consultatives mentionné à l'article R.914-10-9 du code de l'éducation. 
 

 
 
Article 3 : La Secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié. 
 
 
 

Fait à Besançon, le 1er juin 2018 
 
 
 
Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 
 
Jean-François CHANET 
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Arrêté fixant le nombre de membres à la commission consultative mixte 
interdépartementale de l'académie de Besançon 

 
 
 

Le Recteur de l'académie de Besançon, Chancelier des universités, 
 
 
 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R.914-4 ; R.914-6 ; R914-10-1                                          
et R.914-10-2 ; 

Vu l'arrêté du 30 avril 2014, relatif à la création de la commission consultative mixte 
interdépartementale de l'académie de Besançon ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2018, fixant la date de constatation des effectifs déterminant le 
nombre de sièges des représentants des maîtres aux commissions consultatives mixtes 
des établissements d'enseignement privés sous contrat ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1 : La commission comprend en nombre égal des représentants de l'administration 
et des maîtres. 
 
Compte tenu d'un effectif de maîtres observé à la date du 6 avril 2018, le nombre de ces 
représentants est fixé comme suit : 
 
1° Membres représentants titulaires des maîtres : 3 
2° Membres représentants titulaires de l'administration : 3 
 
La commission comprend un nombre égal de représentants suppléants. 
 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté s'applique en vue du renouvellement des instances 
consultatives mentionné à l'article R.914-10-9 du code de l'éducation. 
 

 
 
Article 3 : La Secrétaire générale de l'académie et l'Inspectrice d'académie, Directrice 
académique des services départementaux de l'éducation nationale de la Haute-Saône sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.                        
 
 
 

Fait à Besançon, le 1er juin 2018 
 
 
 
Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 
Jean-François CHANET 

 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-06-01-018 - ARR SIEGES CCMI PRIVE 176



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2018-05-04-007

Arrêté instituant le comité de pilotage chargé du suivi de la

restructuration du site Sarrail 

Arrêté instituant le comité de pilotage chargé du suivi de la restructuration du site Sarrail 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-05-04-007 - Arrêté instituant le comité de pilotage chargé du suivi de la restructuration du site Sarrail 177



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-05-04-007 - Arrêté instituant le comité de pilotage chargé du suivi de la restructuration du site Sarrail 178



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-05-04-007 - Arrêté instituant le comité de pilotage chargé du suivi de la restructuration du site Sarrail 179


